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ANGLETERRE. --  LONDRES, 7 OCTOBRE.

Le 29 septembre, M. l’alderman Kelly a été e'iu sans 
opposition , lord maire de la cite' de Londres pour l'année 
prochaine. Le nouvel e'iu a remercie' ses concitoyens et leur 
a donne'l’assurance qu’il maintiendra l'hospitalité de la cite' 
et exercera les hautes fonctions de sa charge sans aucune 
consideration politique. Ces paroles ont été couvertes d’ap- 
plaudissemens.

— L’Université de Londres vient d’etre en partie la proie
d'un violent incendie qui a éclate' ce matin à cinq heures. 
Heureusement , le Musée et la bibliothèque ont été sauvés. 
Le dommage est évalue' à 5,ooo liv. st. ; mais ce chiffre pa
raît exagéré. Quoi qu’il en soit , l’Université était assurée 
pour 10,000 liv. st. Il ne reste plus des bâtimens de l'école 
que les murs et deux ou trois voûtes. Toutefois les leçons ne 
seront pas interrompues, d’autres salles ayant été immédia
tement préparées. (Globe).

— Le prix du charbon est moindre à Newcastle et à Sun
derland que sur tout autre point du royaume. Dans le pays 
de Galles , dans le Staffordshire, et l'Yorkshire , à Liver
pool, Bristol, Manchester, le prix est de i3 à 16 shellings, 
et même 18 shellings par tonneau. A Newcastle, au con
traire le prix est , pour le charbon de la première qua
lité 10 shellings 3 d. le tonneau, sans frais à bord des 
bâtimens.

FRANGE. — paris , 8 octobre.
Ce que n’a pas fait M. Sauzet qui l’avait promis, M. Persil; 

sans s’y être engagé, vient de l’exécuter; çe que le mi
nistère de conciliation n’avait point oser tenter , le minis
tère d'intimidation Vient de l’accomplir au moins en partie. 
Le Moniteur de ce matin proclame et ordonne l’amnistie, 
üon une amnistie générale, indistinctement accordée; mais 
conforme aux principes de la justice distributive, dit le rap
port an roi.

L’ordonnance comprend 62 noms de condamnés politi. 
ques ; à l’exception d’un seul, O’Reilly, dont la peine a 
été, sur sa demande , commuée en un bannissement de 
dix ans, il est fait à tous les autres condamnés remise 
du reste de la peine ; la surveillance seule est maintenue.

Dans le titre que porte la nomenclature qui suit le rap
port de M. Persil : Etat des condamnés politiques dont les 
demandes en grâce peuvent être accueillies, il faut sans 
doute chercher l’explication des motifs pour lesquels ne 
se trouvent point compris dans eette liste les détenus de 
Ham ! Probablement ils auront persisté à ne point vouloir 
adresser de demandes en grâce, et le ministre d’autre part 
aura persisté dans sa résolution de n’accorder de grâces 
que celles qui lui seraient deraande’es. (La Presse.)

— On lit dans le journal ministériel du soir :
» L’ordre a été envoyé aux autorités de la Frontière de 

laisser rentrer en France tous les Français qui se trouvaient 
en Suisse , munis de passeports réguliers, au moment de la 
rupture des relations diplomatiques.

LA TERREUR.
M. Lucien Bonaparte, prince de Canino, membre et président de 

l’assemblée des Cinq Cents , ministre de l’intérieur, frère de l’em
pereur Napoléon, est sur le point de publier le premier volume de 
ses Mémoires. Une note écrite entièrement de sa main et par laquelle 
il déclare désavouer tous ceux qui ont paru jusqu’ici sous son nom 
ou sans nom d’auteur, ne laisse aucun doute sur l’authenticité de ces 
Mémoires. Le chapitre curieux que nous reproduisons aujourd’hui et 
qui a pour titre: La Terreur, caractérise parfaitement ces temps 
alfreux, personne n’était plus à même que M. Lucien Bonaparte de 
tracer dans une peinture énergique et simple cette sanglante dic
tature, sous le régime de laquelle il a non seulement vécu, mais 
à laquelle , de son aveu, il a même pris part. Nous le laisserons 
parler :

« J'étais parti avec la députation d’Ajaccio; un bon vent nous 
poussa vers la France en vingt-quatre heures. Je l’avais quitté de
puis quatre ans, sans avoir achevé mes classes au séminaire d’Aix 
et j’allais y reparaître chargé d une mission politique. Ma vanité était 
exaltée à un tel point que je me croyais un personnage assez impor
tant pour devoir attirer les regards de la foule qui couvrait le port 
de Marseille, où nous débarquâmes à la chute du jour. Nous primes 
à peine un moment de repos, et nous nous rendîmes à la Soeiété 
populaire. Dans une vaste salle, fort peu éclaire'e, siégeaient les so- 
ciétaires coiffés du bonnet rouge Les tribunes étaient remplies de 

■ femmes bruyantes. Dès que le président eut annoncé une députation 1 
de patriotes corses avec des nouvelles importantes, la parole nous fut 
accordée, et je fus appelé à la tribune avant d’avoir pensé à ce que je de 
vais dire. Je m’écriai que la nation était trahie en Corse, et que nous 
venions invoquer les secours de nos trères. 1

Comme j’ignorais la fuite de ma famille , jene’ressentais'pas encore de 
haine personnelle contre Paoli, et je voulais le ménager • mais les 
acclamations des tribunes augmentaient à proportion de là violence 
de mes paroles , et pour la premiere fois j’éprouvai combien les pas 
sions de ceux qui écoutent ont de force sur celui qui parle. Entraîné 
par les cris, les trépignements des tribunes, j’en vins bientôt à dire 
tout ce qu’il fallait pour les exciter davantage : ce ne fut plus seu. 
lenient un prompt secours que je demandai. mais je peignis Paoli 
m?e ayant abusé de la conliance nationale , et n’étant ren
tré dans son île que pour la livrer aux Anglais. Ceux-ci ne furent 
P.®3. ePargnés dans mes figures de rhétorique : c’était la corde sen- 
sitle îles auditeurs , et j’en fis mon thème favori. Je fus accablé 
a embrassades et de compliments : On ne voulait pas me laisser quitter 
a tribune; J y bavardai deux heures à tort et à travers. Des mo
ons succédèrent 1 une à l’autre ; l’iinpi'essiç^ dç j»,9R dtsçQurs, un

— Plusieurs journaux anglais annoncent que lord Pal
merston a donne' l’ordre au ministre de S. M. B. à Berne 
de se porter médiateur entre la confédération helvélique et 
le gouvernement français. Nous igoorons si celte nouvelle a 
quelque fondement. (Débats.)

— Une des branches de commerce les plus importantes 
de Paris c’est le commerce de la boucherie. Pour subvenir 
à la consommation des habitants de Paris, il faut chaque 
anne'e un approvisionnement de 72,000 bœufs , 16,000 va
ches , 72,000 veaux et 36o,ooo moutons. Le prix d’ac
quisition de ce be'tail se monte jiet sans frais à 4 2 mil
lions 58.4,ooo fiv, et avec les frais et droits divers, 
dont le déboursé pre'cède ja vente au consommateur, ce 
prix d’acquisition s’élève à 48 millions 109,200 fr. La 
vente au consommateur porte cette somme à 52,i33,84o fr.

NOUVELLES D’ESPAGNE-
Les correspondances et les journaux d’Espagne recom

mencent h présenter l’état des affaires sous un aspect alar
mant.

La Gazette officielle ne donne point de nouvelles de l’ar
mée , ce qui ne fait que redoubler l’inquiétude; et les leltres 
ainsi que les journaux , sont pleins de détails sur les incur
sions, les excès et l’impunité des petites bandes qui pullulent 
dans les provinces centrales , tandis que , sur les confins des 
deux Castilles, Gomez, Cabrera, Sanz et Villareal opèrenl des 
mouvemens d’invasion que les généraux vont s'efforcer de 
réprimer à tout prix en y employant toutes les troupes dis
ponibles.

Sanz , qui passait le 27 septembre h Torre-la-Vega , près 
de Santader, a dû arriver le 3o en vue d’Oviédo. Yillaréal 
exécute en même temps , sur la route de Burgos , une pointe 
dont on ne pent encore apprécier le but _et la portée. Le 
nouveau général en chef de l’armée du Nord, Espartero , ac
court de Logrono pour couvrir Burgos, laissant la droite de 
sa ligne dégarnie. Rodil , cantonné dans la province de 
Cuenca, en est encore à attendre là jonction effective de 
San Miguel pour marcher sur le Bas-Aragon , et quand il 
sera descendu, peut-être qu'une troisième expédition car
liste traversera encore l’Ebre du côté de Calahorra , pour 
venir, h travers les provinces de Soria et de Guadalaxerra 
inquiéter de nouveau les environs de Madrid, dégarnis h 
leur tour.

— Les journaux de Madrid du ter. octobre, que nous 
avons sous les yeux, ne contiennent aucune nouvelle im
portante, et ne fournissent aucune donnée certaine sur les 
opérations de Gomez. Mais il paraît qne la division de ce 
chef carliste continue b s’avancer dans la direction que nous 
avons indiquée , car elle interceptait, à la fin du mois der
nier, les communications de l'Andalousie avec Madrid. Le 
courrier de l’Andalousie avait manqué le 28, et le lende
main celui de Carthagène et de Valence était en-retard de 
vingt-quatre heures. On racontait que Gômez avait envoyé 
de la Sierra Morena un petit détachement qui s’est emparé 
de toute la correspondance et l’a brûlée. La répartition des

message aux administrateurs du parlement pour envoyer des troupes 
au secours d’Ajaccio , une députation de trois membres pour nous 
accompagner aux Jacobins de Paris , dénoncer la trahison et deman
der vengeance , toutes ces mesures furent prises d’urgence et à l’una
nimité. Mes collègues ne se trouvaient pas en fonds pour le voyage de 
Paris ; je résolus de partir seul avec les députés der Marseille et°nous 
sortîmes de la séance après minuit.

»La sollicitude et le repos calmèrent mes esprits ; l’image de ce 
Paoli, si longtemps l’objet de mon culte, vint porter dans mon âme 
un trouble quiressemblait presque à des remords. Je me répétais les 
conversations de Bostino. Je venais précisément de débiter, sans pré
méditation., le contraire de ce que j’entendais depuis plusieurs mois 
d'une bouche révérée. Des cris furieux contre Paoli avaient répondu à 
mon éloquence emportée. On m’avait associé -, pour aller a Paris 
des hommes, dont l’aspect repoussant, la parole sauvage et le ton des 
halles m’avaient désagréablement surpris. Après un sommeil agité je 
me réveillai mécontent et incertain. Les députés marseillais vinrent 
me prendre pour déjeuner au café : Je les suivis Us me conduisirent 
a la Canuebiere, la principale rue de Marseille. J’admirais cette 
longue place environnée de superbes édifices : une foule immense 
d’hommes,, de femmes, d’enfans s’y promenait ; on se coudoyait pour 
avancer. Je demandai à un desfrères et amis si c’était un jour de fête 
«Non, merépondit-il tranquillement, ce n’est qu’une vingtaine d’aris
tocrates qui font la culbute; est-ce que tu ne vois pas? »Je regardai 
dans la direction de son bras étendu... et je vis la guillotine rouge de 
sang, qui travaillait... C’étaient les plus riches négociants’que l’on 
immolait depuis un quart d’heure ? Et cette foule qu’ils avaient tant 
de fois nourrie, venait se promènera la Cannebière pour jouir du spec
tacle ! Et les boutiques étaient pleines de chalands comme à l'ordi
naire ! Et les cafés étaient ouverts ! Et les gâteaux et le3 pains d’épices 
circulaient—comme en un jour de foire !!! En me promenant pour la 
première fois dans les rues de Marseille , voilà ce que je vis ; et ce que 
je n’oublierai .jamais. Je quittai le café sous je ne sais quel prétexte, 
et je déclarai le lendemain que je n’irais pas à Paris. Les députés du 
club marseillais n’avaient pas besoin de moi pour remplir leur mission. 
Je comptais attendre les secours promis et retourner en Corse avec 
mes compagnons.

» Quelques jours apres, ma famille fug.iti ye arriva dans le port de 
Marseille , privée de toute ressource; mais pleine de courage et de 
santé. Joseph , Napoléon et moi , nous luttâmes contre la mauvaise for
tune. Napoleon, officier d’artillerie , consacra la plus forte part de ses 
appointements au soulagement de la famille. Joseph fut nommé com
missaire des guerres ; et moi ; je fus placé dans l’administration des 
subsistances militaires. A titre de réfugiés patriotes ( nous obtînmes dess

j 8 millions de re'aux assignés b la province de Madrid sou
lève toujours de vives réclamations, auxquelles la junte 
d’armement et de de'fense ne paraît pas riispose'e b faire 
droit. L’e'puisement da trésor et les besoins urgens du ser
vice public ne permettent pas d’avoir egard b toutes les ré
sistances des intérêts froissés , et le gouvernement veut avoir 
de l’argent b tout prix.
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BELGIQUE.
Bruxelles, 10 octobre. ( Trois heures). —[Aujourd’hui liquidation, 

sans importance par le nombre des opérations, mais assez difficile 
à effectuer à cause de la rareté des pièces. Le cours des Ardoin s’est 
légèrement amolioré, on a fait s3 7j8 a4 24 tj8 au comptant et pour 
le 15. On dit que, M. Douro, consul d’Espagne à Bayonne a échoué 
dans la mission qu’il était chargé de remplir à Paris, consistant à 
se procurer de l’argent sur des obligations de son gouvernement, afin de 
payer le semestre de la dette étrangère ; les grands capitalistrs’parisiens 
ont refusé, ce qui a décidé M. Douro à faire le voyage de Londres avec M. 
Ardoin. Seront-ils plus heureux !...

Après la cote le prix de l’actif a fléchi jusqu’à 23 3;4 papier.
Amsterdam, 9 octobre. (Société des effets). —Dette active 53 3(16 

ij8 3[i6 1;4 5[{6 Q8 (ji6 1;8 1[16, billets de chance 22 ij8 3(16 Ij8 ql6 
Ardoin pièce de 85 liv. 24 Aß 3q8 7i*6 Îj2 î;) i;8 3jî6 l[4 3[t6, diffé
rée 10. (Mercure).

Liste double des candidats présentés par la cour d’appel de 
Liège et par le conseil provincial de Namur, pour nne place 
de conseiller à ladite cour.

présentation de la coub d'appel faite en Assemblée,
GÉNÉRALE ET PUBLIQUE, LE 1 °c OCTOBRE l836.

Premier candidat. — Le sieur Petit, vice-président du tri. 
banal de iie instance de Namur.

Deuxième candidat. —Le sieur Garcia de la Vega, juge 
au même tribunal.

PRÉSENTATION DU CONSEIL PROVINCIAL , FAITE EN SÉANCE 
DU 8 DU MÊME MOIS.

Premier candidat. — Le sieur Petit, vice-président du tri
bunal de tr® instance de Namur.

Deuxième candidat. — Le sieur Pirsoul, juge au même 
tribunal.

Lesdites listes publiées en exécution des art. i3 et 4o de la 
loi du 4 août i832.

Le secrétaire-général du ministère de la justice ;
J. Vinchent. (Moniteur.)

— M. Zoude , avocat a été élu président du conseil pro
vincial de Namur.

—Vendredi, le réformateur Kats, b sa sortie de prison , a 
honoré de sa-visite, le soir , l’estaminet de Varsovie , rue du 
Chêne. IL était accompagné de quatre de ses disciples , et iL 
leur développait un bon ordre social b sa manière. A peine 
les eut-il quittés que trois nouveaux frères et amis arrivè
rent. De nouvelles discussions s’entamèrent d'abord fort 
paisiblement; mais bientôt de réforme en réforme les esprits

rations de pain de munition et des secours modiques, mais insuffisant 
pour vivre , à l’aide surtout de l’économie de notre bonne mère. Le 
récit des périls qu’elle avait courus, l’incendie d§ nos propriétés, 
l’ordre de nous prendre morts ou vifs .donné dit-on , par Paoli,n’eurent 
pas de peine à vaincre mes scrupules ; et je serais parti pour Paris 
bien volontiers, si la députation de Marseille n’eût déjà pris les de
vants. D’ailleurs mon emploi réclamait ma présence à Saint-Maximin ; 
petite ville à quelque lieues de Marseille ; et j’allai y remplacer le 
garde-magasin des vivres, promu au garde d’inspecteur.

» La république n’avait encore que peu de mois d’existence, et ses 
bras, vainqueurs de l’étranger, s’enforçaient chaque jour davantage 
dans ses propres entrailles. Déjà la populace s’habituait à l'échafaud* 
Malheur d qui s'arrête! avait dit le farouche Collot-d’Herbois. Les 
orateurs de la Gironde , devenus sages trop tard; et pressés de jouir 
de leur victoire avaient voulu s’arrêter, et le3< mai venait de les abat
tre, Les départements qui avaient embrassé leur défense avaient dé<. 
posé les armes. Danton et Robespierre poussaient la république hors 
de toute limite. Pour signaler d’un seul mot cette triste époque , disons 
quele titre de modéré était un anêt de mort.

» La constitution purement démocratique de 93, bien peu digne 
du philosophe Condorcet, son auteur , quoique acceptée par les as
semblées primaires , venait d’être suspendue comme impraticable ; et 
la dictature de la convention . soutenue par la levée en masse , par 
les lois des suspects, de l’emprunt forcé, du maximum, et surtout 
par l’irrésistible valeur de nos armées, avait brisé tous les obstacles^ 
Dans le sang jusqu’aux genoux , la convention marchait victorieuse. 
Lyon et la Vendée osaient résister seules à cette terrible dictature; 
toutes les communes de France , de la plus grande à la plus petite , 
avaient un club et un comité révolutionnaire qui absorbaient toute la 
puissance , lorsque les commissaires de la convention étaient absens. 
Telle était la crise qui agitait toutes les fibres de la société, lors
que je me trouvai lancé, à dix-huit ans, au milieu de la Provence, 
séparé de ma famille, loin de mes chers compatriotes, seul, étran
ger , sans connaissances , dans une ville divisée en partis acharnés.

» J’arrivai à Saint-Maximin vers la fin d’août de cette année, au 
moment où l’armé« révolutionnaire du général Carteaux vint à Mar
seille pour y ’réprimer l’esprit de rébellion excité par l’exemple de 
Lyon qui résistait obstinément aux forces de la convention. Quelques 
jours après, Toulon se rendit aux flottes combinées d’Angleterre et 
d’Espagne , croyant se soumettre aux Bourbons , qu’il était sans doute 
bien pardonnable de préférer à la Terreur; mais la haine de la tra
hison et l’horreur du joug étranger portèrent au comble l’indignation 
universelle. Quant à moi, dans ces envahisseurs de Toulon, je croyais 
ces mêmes Anglais que Paoli appelait après ayoir séparé notre île de la
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•s’ecliauffèrent , s'exaltèrent. On s’aigrit et l’on en vint anx 
coups de poings et aux soufflets. L’hôte, aidé de quelques 
honorables habitués, fut forcé lUintervenir et on expulsa de 
l’estaminet les réformés politiques qui allèrent continuer 
leur lutte dans la rue , jusqu’à ce que l’arrivée de la garde 
les engagea à faire une prudente retraite.

Les principaux frères et amis ue se désignent plus par 
des numéros d’ordre. /

— Le conseil , provincial du Limbourg dans sa séance 
du 7 , a élu à l'unanimité pour son président M. le baron 
de Loë de Meehr.

L’admission de M. Villenfagne. élu par le canton de Be
ringen, est ajournée jusqu'à ce quil ait prouve son domicile 
dans la commune de Zolder.

_ Cette -nuit,de nommé Huybrechts , conducteur de
la diligence d’Anvers , employé depuis 3o ans chez M. Van 
Gend a été tué: la diligence était arrêtée au relais de Vil - 
vorde’, les chevaux étaient changés , le conducteur voulant 
remonter sur le siege , glissa du marche-pied et eut le mal
heur de casser avec fracas , l’une des glaces , ce qui fit partir 
aussitôt les chevaux, et la voiture passa sur le corps de ce 
malheureux , qui est fort regretté par M. Van G md et de 
ses employés.

— M. Green, le célèbre aè'ronaute anglais, a annoncé à 
Londres qu’il avait le projet défaire , par unebelie matinée, 
une ascension dans le but de débarquer de l’autre côté du 
canal. Il a reçu 4 demandes de personnes qui désirent l’ac
compagner.

•— Un mécanicien anglais , M. Stumber, vient d’appliquer 
l'air comme force d’impulsion dans l’horlogerie , et les résul 
tats qu’il a obtenus de son innovation semblent destinés à 
opérer une grande révolution dans le système actuel de l’hor
logerie. M. Stumber a exposé une horloge à vent, d’une sim
plicité deconstruction vraiment etonnaute; de lair compri
mé à l’atmosphère, s'échappe continuellement de trois petits 
tubes , sur trois roues de différentes dimensions qu’d fait 
tourner •• ces roues à engrenage sont calculée s de façon à con-. 
server une vitesse de rotation uniforme , bien que la pression 
de l’air sur elles diminue progressivement. Get instrument 
est un véritable chef-d’œuvre d’horlogerie et ne se remonte 
que tous les trois mois. Il offre l’exemple du plus difficile cal
cul que l’on puisse faire sur la force expansive de l’air com
primé , combiné au système chronométrique des rouages.

— Le fameux gentilhomme émigré qu’on appelait à Lon
dres le marquis asmisonneur de salades a quelquefois passé 
pour! un être fantastique aux yeux de quelques graves lec
teurs. On trouve dans les Souvenirs d'un demi siècle une 
preuve authentique de son existence. Ce gentilhomme était 
prévenu le matin par lettre qu’il devait se rendre à telle 
heure , chez tel lord ; et à l’heure dite , il arrivait. Il arrivait 
avec une boîte d’acajou a fermoirs de vermeil sous le bras; 
et descendant , l’épée an côté, d’un élégant cabriolet qui lui 
appartenait, il était introduit dans la salle à manger. Là , en 
présence des convives, il tirait gravement <\e sa boite, huile , 
vinaigre, sel, poivre, faisait son assaisonnement dune main 

- légère, poussait la salade au valet chargé de la retourner , 
recevait une guindé du maître-d hotel saluait et regagnait 
sa voilure. ,<

— Un écossais vient de faire une application nouvelle et 
ingénieuse de la force des machines â vapeur. Il se sert de cet 
•agent puissant pour polir le granit, et réussit à rendre 
usuels des-devans de cheminée, des mortiers des urnes et 
une multitude d’autres objets, dans lesquels la beauté de la 
pierre le dispute à sa dureté.

On lit dans ,un journal anglais :
» Un accident affreux est arrivé lundi dernier , dans une 

•des mines de charbon de terre du Staffordshire; onze per 
■sonnes ont perdu la vie. Le veudredi précédent, les mineurs 
s’étaient apperçus de la présence dans la mine du gaz azote , 
mais comme ils avaient déjà fait cette observation plusieurs 
fois, il n’y firent pas attention et achevèrent leurs travaux 
de la semaine; lundi matin, en reprenant leur ouvrage, ce 
gaz s’alluma et une forte explosion eut lieu. Onze malheu-

France, et pour lesquels nous étions chassés de nos foyers. Aussi la 
tribune de Saint Maximin retentit bientôt des discours du jeune ré
fugié corse, et la faveur populaire me porta rapidement du fauteuil 
de la société à la présidence du comité révolutionnaire. Dans quelques 
jours j’avais acquis une petite dictature ; et quoique ce succès fut bien im
prévu , je ne fus pas moins fier de l’avoir obtenu.

» Pour cimenter mon influence , je passais toutes mes soirées au club 
patriotique où toute la ville venait m’entendre. Le peu de personues 
bien élevées étaient renfermées comme suspectes: il n’était donc pas 
étonnant que je l’emportasse sur tous mes rivaux de tribune. Aussi 
n’y avait il d’applaudissemeus que pour moi. Les femmes ' riches et 
pauvres venaient régulièrement aux séances, où elles portaient leur 
ouvrage ; toutes travaillaient pour n’être pas accusées d’incivisme, et 
faisaient’chorus avec les hommes pour applaudir et pour chapter les 
hymnes patriotiques. . . .

»Tant et de si faciles succes pouvaient me porter a la tete. Si 
j 'avais ét-; méchant ou faible , que de mal ne ponvais-je pas faire ou 
laisser faire ? Bans cette petite Babylone démagogique , qui eut osé 
réprimer un jeune étourdi dont la parole, le soir au club , et la signa
ture le jour au comité , pouvaient jeter la terreur et la mort dans le 
sein de mille familles ! Un couvent était rempli de suspects.., Il dépen
dait de nous de faire des choix arbitraires dans ces tristes asiles de l’in
nocence et de les expédier a Orange !... et le tribunal révolutionnaire 
d’Orangc était la digne succursale de Fouquier-Xainville !!!; Pauvre 
France ! Combien de fois j’ai remercié la Providence de ne m’avoir pas 
abandonné à l’énivrement d’une position aussi extraordinaire , aussi 
périlleuse pour mon âge , et de m’avoir entouré de gens simples qui se 
sont prêtés à la bonne direction que je leur ai donnée, comme ils se 
seraient prêtés à des excès ; car, dans ces moments de despotisme 
démocratique (le pire de tous les despotismes), la puissance d’un ora
teur, tant que la faveur de la foule active l’environne , est plus forte 
que la conscience publique. J’ai souvent fait un retour sur moi même; 
je me suis dit que mes bons sentiments ont été .puissamment secondés 
par des circonstances favorables. J’étais réfugié patriote , martyr de la 
cause de la révolution ; et ces titres me mettaient à l’abri d’être soup
çonné d'aristocratie et de modérantisme. Je pouvais,, jusqu’à un certain 
point, afTi onter le préjugé dominant et suivre la roule droite. Mais si, 
comme tant d’autres, au lieu d’avoir ces heureux antécédents, j’eusse 
été placé entre ma sûreté personnelle et ma conscience... si le terrible , 

‘l’inexorable en avant! en avant! de la démocratie menaçante eût 
retenti derrière moi sans relâche... si j’avais été, comme tant d’autres , 
réduit à ce dilemme infernal : tuer ou mourir... suis-je bien certain de ce 
qu’iî eût pu m’arriver ? Je me flatte que je serais resté fidèle au bien , 
«t que mon courage moral ne m’aurait pas abandonné. Cependant bien 
des français qui valaient peut-être autaut ou Biiç«£ que moi »’ont

reux ouvriers’ont anssitôt péri. Le propriétaire de celte mine 
a été si douloureusement affecté de cette catastrophe qu’il a 
donné ordre de clore lamine.

LIÈGE , LE U OCTOBRE.
CONSEIL ‘PROVINCIAL. .

Dans la séance d’hier , M. Michiels avait proposé comme 
on l’a vu, de nommer une commission de finances , qui se 
serait immédiatement livrée à l’examen du budget. L’hono
rable membre se fondait sur la nécessité d’activer les opéra
tions du conseil; il a fait observer à cette Occasion que 
l’exatnen du budget devrait prendre beaucoup de temps’, 
que le conseil avait d’ailleurs un-grand nombre d’affaires à 
traiter et qu’ainsi on ne saurait commencer trop tôt -le 
travail financier dont l'assemblée aurait à s’occuper, et qui 
réclamerait probablement plusieurs séances.

Ou a fait diverses objections contre la proposition de M, 
Michiels, et l’on a dit, entre autres choses, que le re'gle 
ment d’ordre intérieur n’existant pas encore , on ne savait 
point quelles règles il faudrait observer pour la formation de 
la commission dont il s’agissait. — A cela on a répondu 
qu’une commission avait déjà été nommée pour l’examen 
de la proposition de M. de Bellefroid , relativement au palais 
de justice; et que l’exameri du budget pressait peut-être 
d avantage que cette même proposition , en ce sens qu’il 
demandait plus de temps; qu’au surplus le réglement insti
tuerait, sans aucun doute, une commission de finances, 
et qu’on pourrait confirmer dans leurs fonctions , d’ajjrès 
le mode qu'il établirait, les membres de la commission 
susdite; car il était probable quelle serait composée des 
membres les plus capables sous le rapport des connaissances' 
financières. Ces raisons ont échoué contre, nous ne savons 
quels argumens en faveur des formes ; l’assemblée a décidé 
à une grande majorité, que l’examen du budget n’était point 
une affaire urgente. A la bonne heure.

Nous nous permettrons cependant de faire observer que 
le conseil est arrivé à sa cinquième séance. Et quels 
ont été jusqu’ici ses travaux? En voici le résumé: La vé
rification des pouvoirs, la nomination du bureau, la nomi
nation des deux candidats pour la place dé conseiller vacant 
à la cour de Liège, la nomination d’une commission pour le 
réglement d’ordre intérieur, la nomination d’une autre com
mission pour l’examen de la proposition de M. Bellefroid. 
Nous pouvons encore ranger, parmi les travaux du conseil 
la discussion de la proposition relative à l’entrée et à la 
sortie des conseillers , quoiqu'elle n’ait amené d’autre ré
sultat que le renvoi à une commission.

Nous ne pouvons donc pas dire que les quatre premières 
séances du conseil aient été grandement productives. Il faut 
toutefois tenir compte des embarras.qui résultent d une pre
mière réunion. Nous savons que la vérification des pouvoirs 
était aussi une opération qui devait nécessairement demander 
du temps. Mais il est vrai de dire que le conseil ne s’en montre 
pas avare; hier la séance a été levée à midi. Si la proposi
tion de M. Michiels eut été admise, cette séance aurait eu la 
durée convenable. La commission aurait pu commencer son 
travail dans l’après-dînée, et l’oh n’aurait point encore perdu 
tout un grand jour. G’est bien le cas de dire : la lettre tue et 
l'esprit vivifie.

U parait que l’on a senti toutefois la nécessité de préci
piter davantage les opérations du conseil, car la partie du 
réglement qui concerne la nomination des commissions 
sera discutée la première, et immédiatement après on pro
cédera à leur formation.

M. E. Berghem d’Aniby , un des élèves qui , dans ces 
derniers temps,' ont fait le plus d'honneur à la faculté des 
sciences de 1 Université de Liège, vient d'être nommé profes
seur de mathématique et de physique au collège de Char- 
leroy. M. Berghem a obtenu, il y a un au, le grade de 
docteur en sciences adirés avoir subi avec beaucoup de dis
tinction l’examen prescrit par l’ancien réglement sur 1 en
seignement supérieur.

C’est demain mercredi que la voûte du pont de la Bo- 
verie sera entièrement fermée, dis ingénieurs sont atten
dus ici, venant de Bruxelles, pour assister à la pose de la 
dernière pierre.

CONSEIL PRO VINCIAL. — Présidence .de AL Nageimacxers.
Séance du tl octobre.

La séance est ouverte à 9 heures 3;1.
Adoption du prose—verbal de la séance d'hier.
M. Dubois , secrétaire , donne ensuite lecture : 
t° D’une nouvelle réclamation de M. de Chestret, relative à î’élee- 

tion de Nandrin. Le pétitionnaire demande que le conseil décide la 
question de savoir side suffrage portant Emile de Tomato, renferme 
une désignation suffisante , oti s’il n’est- pas nul , conformément à 
l’art. 2g de la loi provinciale, question qui, .scion M. de Chestret, 
n’a point c!té résolue par rassemblée ; U dp mande enfin qu’on dirige 
l’enquête spécialement sur le’ fuit de la résidence de M. de Tornaeo 
le père, et de M. Camille de Tornaeo , le fils.

2° D’une pétition de la commune de Xhoris, qui demande un Subside 
de 5,0.00 fre. pour construction d’une maison presby téiale. Renvoyé 
aux commissions.

M. Bellefroid donne lecture du projet de îéglement d’ordre intérieur 
du.conseil. Nous le ferons connaître à mesure que'la discussion se portera 
sur les articles les pins importons.

M .Del,fosse donne ensuite lecture du rapport de ta commission 
chargée d’examiner la proposition de M. Bellefroid , relative aux moyens 
de faire coïncider la sortie des membres du conseil, avec celle des 
membres de la députation. La commission est d’avis du rejet de la 
proposition. Elle pense qu’il existe un moyen de parer à l’inconvé
nient signalé par M. Bellefroid: si un membre de la députation fait 
partie de la série sortante, il se soumettra à mie réélection, et pour 
le cas de sa confirmation par les électeurs, il pourra continuer ses 
fonctions de membre de da députation.

Plusieurs observations sont faites par MM. David, Daviguon-, 
Adams et Delfosso , sur la question de savoir si Ton mettra aux voix 
les conclusionsde la. commission. C’est-à-dire le rejet delà pro; osition 
de M. Bellefroid. L’assemblée se prononce pour l'affirmative.

La proposition de cet honorable membre est rejettée à une grande 
majorité.

M. Nagelmackers : -Onva passer à la discussion du réglement.
L’art. le‘ relatif à la vérification dés pouvoirs, est mis en délibê™ 

ration. Il donne lieu à un .grand nombre d’observations de pure 
rédaction.

M. Ernst dit qu’il faut d’abord voter le principe; que les ques
tions de rédaction ne peuvent être examinées et résolues que dans 
le sein de la commission.

M. Davignon parle danste même sens.
L’assemblée adopte cette marche ; on votera les art. sauf les 

détails de rédaction.
M. B elle froid donne successivement, lecture des art. 2 , 3,4, 5, 6, 

7,8, qui sont adoptés. Noûs'les ferons connaître.
L’article 9 relatif aux secrétaires donne lieu à mettre aux voix 

cette question : Les secrétaires parleront-ils de leur place ? — Elle est 
résolue affirmativement’à une grande majorité.

Lesart. 10 inclus !21 , sont adoptés.
L’art. 22 porte que si l’assemblée devient tumultueuse, le présL 

dent suspendra la séance ; et que side trouble continue, il engagera 
le conseil à se retirer dans ses bureaux.

M. Nagelmackers ne voit point-la nécessité de se retirer dans les 
bureaux. ~

M. Bellefroid, rapporteur; si, il est prudent, dans le cas prévu » 
de ne point laisser les membres ensemble (on rit).

L’art, est adopté.
'Les art. 23 indu 4Q, sont adoptés.
M. Adams , de Louvegné , prend la parole sur l’art. 41 , et de* 

mande que tous les membres de l’assemblée soient répartis dans les 
cinq commissions proposées par le réglement, qui statue que ces 
commissions ne seront composées que de cinq membres seulement.

M. de Bellefroid : Plus les commissions .-out nombreuses , moins 
elles travaillent.

M. Adams : Elles ne seraient point trop nombreuses d’après ma 
proposition , ét vous en recueilleriez plus de lumieies.

pas glisîé sur la pente de cet abîme? Combien de ces malheureux, 
sortis de parents vertueux comme les miens, pourvus comme moi d’une 
bonne éducation n’ont-ils pas succombé? Oui c’est bien le pii e de tous 
les états sociaux que celui où un honnête homme exposé à devenir 
criminel, où le sort de chacun est à la merci de tous, où l’on n’est 
jamais sur de ce qu’on dira , de ce qu’on-fera , de ce qu’on deviendra le 
lendemain. Jeunes gens ! lisez l'histoire de 1793, non pas dans les 
plai doyers des rétheurs qui s’appellent historiens , mais dans les 
pages de l’inexorable Moniteur; lisez avec patience, et vous aurez 
comme vos pères, horreur du gouvernement de la multitude. Sous le 
despotisme d’un seul ou de plusieurs , on risque d’être victime. Sous 
le despotisme démocratique, outre le même risque centuplé ; on en 
court un autre bien plus affreux... celui d’être bourreau!

» Si l’on cherche à apprécier avec justice cette grande tourmente de 
93 , deux sentiinens naîtront simultanément de cet examen sérieux: 
indulgence et pitié pour les individus qui furent entraînés par d’aussi 
cruelles circoustances ; mais aussi haiue vigoureuse, durable et pro
fonde pour le gouvernement de la multitude !

» Revenons à Saint-Maximin. Un vingtième au moins des habitans 
étaient renfermés comme suspects. Je les trouvai commodément logés 
et passablement traités. Mon comité révolutionnaire était composé 
d’artisans, degens du peuple, et d’un ancien moine qui savait seul 
écrire et qui tenait le haut bout avant son arrivée. Je fus assez heu
reux pour inspirer une espèce d’enthousiasme à ce défroqué qui n a- 
vait rien d’aimable, mais qui n’était pas' méchant ; il s’attacha à tous 
mes" pas, me céda de tout son cœur le haut du pavé, et nie tut aussi 
utile qu’il eut pu m’être nuisible : aussi je le plaçai dans mon admi
nistration et je l’acquis entièrement. On améliora le sort des suspects. 
On en fit sortir quelques-uns pour jouer sur un théâtre de société des 
pièces patriotiques , et surtout ou prit la résolution dans le comité de 
ne ..jamais-envoyer personne à ta boucherie d Orange. Une daine, fort 
aimable et fort bien née, était plus compromise que les autres 
c'était la sœur de Fauteur des Voyages d’Antéuor-, j’eus beaucoup de 
peine à lui faire représenter des pièces républicaines , mais je ne 
voulus pas renoncer à une si bonne actrice, et je la forçai presque 
à jouer avec nous le rôle de Junie dans le B ratas de Voltaire : cet 

-acte de dictature vaffit cependant à notre victime sa liberté. Nous 
passions ainsi le moins terriblement, que nous pouvions cette épou
vantable année : nous étions nuis pour les actes , mais en revanche 
nous ne faisions pas faute de paroles , d’adresses aux Jacobins de 
Paris. Comme la mode était de prendre des noms antiques, mon ex- 
moine prit, je crois, celui d’Epaminondas, et moi celui de Brutus. 
Tous les autres membres du comité suivirent .notre exemple, et dans 
nos séances ou pouvait faire un cours de nomenclature grecque et
romaine. Un pamphlet a attribué à Napoléon cet emprunt du nom

de Brutus; mais il n’appartient qu’à moi. Napoleon pensait a eiever 
son propre nom aju-dessus de Ceux deT’ancienne histoire, et s il eut 
voulu figurer dans ces mascarades , je ne crois pas qu’il eût choisi
celui de Brutus. , , , . . ... r •

• Les bons habitans de Saint- Maximin me laissaient taire ; ils ai
maient autant nos représentations théâtrales que les déclamations Je 
la tribune. Les femmes étaient ravies de ce quM-1 n’y ayait pash JJ11® 
victime dans notre petite ville , et de ce qu’on y jouait la comédie; 
et je croîs, en effet, qu’à cette époque on n’aurait pu en dire autant 
que de bien peu de communes.

» Mais un orage , parti des hautes régions, allait tomber sur nous. 
Barras et Fréron étaient à Marseille. _ ‘

» Quelques mois écoulés depuis mot! arrivée à St. Maximin avaie . 
été marqués à l’envi par le succès et les crimes des Jacobins, -h 
septembre, Lyon avait succombé, Collot-d’Herbois et Fouché de WW- 
y unùràtllaient courageusement'ia population vaincue et faisaient ai).. 
tre par des mains françaises les édifices de cette seconde ville 
France qui, quarante ans pius tard, devait encore être livrée 
fureurs de la guerre civile. L’année tlu général Cadeaux , ou se r ■ 
vait Napoléon, assiégeait Toulon. La proscription des suspects, 1 
largement organisée par iaioi de Merlin de Douai., s’étendait swr ^ 
cent mille citoyens', et les livrait sans miséricorde, à la dictate

icjue commune. , r i Tan - u
I En octobre . Marie Anloimdte était, trainee à Kécluuaud-, cia j 
ibcrca« , les mains liées , au milieu de 600,OüO Parisiens »C 
mblans devant une poignée de brigands» a • lf»nrbud-

» En novembre, les- .assassins se* défiaient eux-niemes par »lucr 
isoire de la raison ; car celle raison qu’ils voulaien su 
vangile , notait que d'idole arrosée de sang immain ji11. .;voiYier 
eurs fureurs ; les têtes Mes Girondins , de Kadly , <■e ‘mier sa 

dignes interprètes de la 'veritable raison, lui en. nalcou
fi ce de ce nouveau culte \ bes< conventionnels tout-puis,-»; ^ s e 
eut les départeniens pour empêcher la rage de la JK|1 
raidir. Barras et Er d on étaient à Marseille ! dérober à b’ul’s
» Notre petite commune espérait vainement s- • Saint*
IX de lynx ; quelque misérable là” guillotine , et qu® .
ixmnn n avait pas fourni le ra0l ^ familles des détemp . 
is a maison de nos suspects-,ouvullem(Mlt aux clmnues d« 

était assez calme pour s y bvie h détruire un pared |ca“
MMWÂÂ «pr&enuiive sc charged

rj’éurùV;;/oumnade avec .l’ex-moine Epaminondas Jorsqn^
.nu dont le fils était parmi nos suspects, aoco» ,
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M. Delfosse : Par suite du système de M. Adams, il faudrait que 
chacune des commissions fut composée des cinquante membres de 

l’assemblée.
• M. Adams : Vous exagérez les conséquences de ma proposition.
M. Richard-Lamarche appuie la proposition de M. Adams. Dans le| 

système de la commission tout le travail pourrait retomber sur uncj
moitié de l’assemblée seulement. i

M. Scronx ne trouve pas d'inconvénient à augmenter le nombre des 
commissions ; car il pourrait, arriver que deux ou tfois membres 
manquant, la commission se trouvât réduite à deux membres seu

le mént. .
M. Delfosse: Si on composait les commissions de sept membres au

lieu de cinq , il ne resterait que six ou sept conseillers , qui ne feraient 
point partie de ces commissions.

M. Négelmackers propose de mettre aux voix la proposition de

M. Adams. , . . . T,
Cette proposition est adoptée à une assez forte majorité. L assem

blée toute entière se répartira donc dans les cinq commissions , a 
l’exception des membres du bureau et de ceux de la députation.

M. Ernst demande qu’il ne soit permis à aucun membre du con
seil de refuser de faire partie d’une commission.

M. Delfosse dit que cela va de soi puisque l’assemblée toute en
tière se répartit dans les cinq commissions.

L’art. 41 donne lieu à quelque observations relative s à l’exclusion 
des membres de la députation du sein des commissions. — On décida 
qu’ils pourront assister aux travaux des commissions, mais sans |y avoir 
voix délibérative. *

Les art. (\'l, inclus 49 sont adoptés.
Att. 50 : aucun membre des commissions ne pourra s absenter sans 

i’autorisation de ses collègues.
M. Adams, il suffirait de dire sans sans en prévenir ses collègues.
M. Beliefroid,, il résultera delà, que les commissions seront dé’ 

sertées.
Plusieurs membres ont à ce sujet émis diverses observations.
M. Beliefroid propose une “autre rédaction : Les commissions ne 

pourront prendre aucune résolution, si elles ne sont an nombre de 
-cinq membres.

L'article est adopté.
Les art 51 inclus 54 sont adoptés.
L’art. 55 . relatif à la nomination des membres de la députation 

■des états , donne lieu à de longues observations ; il est cependant 
adopté sans modification.

Art. -66. Le greffier dnnnera eonnaissance à un journaliste, a tour 
-de rôle, des procès-verbaux des travaux de"!’assemblée.

TA. Delfosse : lime semble que la rédaction de cet article laisse à 
désirer, je voudrais que l’obligation eii question fut plus positivement 
imposée au greffier.

M. beliefroid ; On dira : le greffier devra donner communication des 
procès-verbaux à un des journalistes de la ville , etc.

M. Nageltnackers : Je vais mettre aux voix l’ensemble du réglement- 
M. Depresscux, de Theux, demande la parole, et dit qui! ne 

peut voter le réglement sur une lecture aussi fugitive que celle qui 
■a été faite. Il demande préalablement l’impression

M. de beliefroid : Si nous ne votons pîis aujourd’hui , tout ce qui a 
été fait sera inutile ; on peut voter l’ensemble du réglement dès au
jourd’hui , sauf les changemens indiqués par le conseil.

M. Depresseux prétend qu’on n’a point consulté 1 assemblée sur 
chacun des articles.

M. Nagelmackers : C’est évidemment une erreur du pvéopinant, 
j’en appelle h rassemblée. (Oui , oui.)

M. Destriveaux Quelques articles ont donné lieu à des observa
tions sur le fond. Il est entendu que les changemens indiqués seront 
examinés par l’assemblée, qui jugera s’ils ont été opérés conformé
ment à jaes intentions. Je crois qu’aprês cela nous pouvons passer au 
vote de l’ensemble — be réglement est adoplé à l’unaninnlé.

M. Nagelrnakers. Nous allons passer à la formation des commissions. 
E„ conséquence , il va être donné lecture dès attributions de chacune; 
de cette façon on y pourra ranger les membres du conseil, selon leui s 
connaissances spéciales.

M. LhonneUx. Je dois dire que je ne connais point encore tous 
mes honorables collègues; je désirerai donc qu’on établit une liste 
dans laquelle se trouverait indiquée la profession de chacun ;

cette liste pourrait nous aider dans la composition des commissions.
( Appuyé. )

M. Destriveaux. Nous allons procéder, messieurs, à une opération 
assez importante* Si les commissions sont composées d’hommes possé
dant des connaissances spéciales pour traiter les divers objets attribués 
aux commissions , ils seront convenablement traités, et nous gagnerons 
du temps, car les affaires seront alors plus rapidement instruites, 
je propose donc de remettre à demain la composition des com
missions.

M. Nagelrnakers , nous perdons du temps , messieurs ; il me 
semble que nousfpoùnions procéder dès aujourd’hui : d’ici à demain 
vous ne serez guère plus instruits que vous lie l’étes maintenant.

L’assemblée consultée, décide que la nomination des commissions 
sera remise à demain.

M, Delfosse^ je propose une séance du soir pour cette nomination.
M. Ernst : TJn membre avait demandé qu’il fut donné lecture de 

la liste des conseillers, et que chacun voulût bien'indiquer sa pro
fession quand arriverait son nom ; une telle liste nous aiderait à former 
convenablement les commissions. — Adopté. (Nous donnerons demain 
cette liste.)

M. Nagelmackers : Il va être donné lecture des attributions des 
commissions. J’engage MM. les conseillers à en tenir note , de cette 
façon, avec la liste qui vient d’être faite , on pourra ranger cha
cun de nos collègues dans la spécialité qui lui est propre. (Nous don
nerons demain les attributions des commissions.)

M. Nagelmackers : Je propose une réunion dans les bureaux pour 
le travail préparatoire nécessaire à la formation des commissions.

M. Clo es : M. le président , il me semble que l’assemblée a décidé 
que cette opération aurait lieu demain seulement.

M. Delfosse : Je pense que l'assemblée a entendu que les nomina
tions n’auraient pas lieu immédiatement.

M. Nagelmackers : Il y a doute ; d’ailleurs qjiand il s’agit d’un 
objet de peu d’importance, l’assemblée peut revenir sur une décision. 
La proposition de M. Delfosse a été appuyée , je’ne puis donc me dis
penser de la mettre aux voix.

L’assemblée consultée décide qu’il n’y aura pas de séance du soir.
M. le gouverneur demande la parole pour le dépôt de plusieurs 

propositions importantes; mais l’honorable magistrat lit avec une ra
pidité que ne nous permet pas de les transcrire ici.

Quelques observations soDt encore faites par M. Beliefroid sur la coin, 
position des commissions. — Il est une heure et un quart. La seance 
est levée. ________________________________ __ _

■ V ILLÉ DE LIÈGE.
POLICE. — Livret des ouvriers.

Le collége des bourgmestie et échevins, considérant que les dis
positions législatives ou réglementaires existant à l’égard des maîtres 
et de leurs'ouvriers ne s’observent pas toujours-ni partout avec une 
égale exactitude , ce qui compromet l outre et des intérêts divers ;

Rappelle aux uns et aux autres ces dispositions , rapportées dans 
l’extrait ci-après, et les invite à s’y conformer ponctuellement. '

A l’Hôtel-de-'Ville, le 5 octobre 183«.
Le président du collège, Louis JAMME.
Par le collège , le secrétaire, DEMANY.

__ Extrait de la loi du 22 germinal an XI.
Art. 11. Nul individu employant des ouvriers ne pourra recevoir 

.. -..„-„„t; .nnc r-enoé iVaRnnit. . sous peine de dommages-intérêts

on emporte nos enfans à Orange. Souviens-toi de tes promesses. » — 
s> A Orange l m’écriai je ; et sans ordre du comité . Qu on sonne le 
toc-in ! « Nous retournâmes à la ville au pas de course : nous rencon
trâmes plusieurs personnes qui s’étaient répandues dans les champs 
pour me trouver. La commune était en émoi. Je. renouvelai l’ordre 
de sonner le tocsin , ce qui fut fait de suite. Je convoquai la société 
populaire et le comité de la place qui touchait à la maison de dé
tention, et j’y courus avec une centaine de personnes. La maison 
était environnée d’une foule interdite qui nous empêchait de voir la 
porte d’entrée. On nous lit place. Cinq à six charrettes étaient là , 
déjà chargées d’une partie de nos prisonniers enchaînés. Un homme ,

: ceint d'une écharpe tricolore, et coiffé d’un chapeau à plumes, 
présidait à l’opération, environné de quelques gendarmes et d un se 
crétaire empanaché comme lui, et qui écrivait sur son portefeuille les 
noms des victimes.

Le chef de cetlc bande était un familier de Barras. Je m élançai de
vant lui: « Au nom de ,1a. loi , retirez vous! Le comité révolutionnaire 
n’a point ordonné d’extradition* La société populaire va s’assembler ; 
venez y présenter vos pouvoirs ; et, en attendant, que l’dn remette 
lc6 suspects où on les a pris. Gendarmes , au nom de la loi, détachez 
les suspects. » Le familier, surpris de mon audace, voulut d’abord 
m’effrayer du nom de ceux qui l’envoyaient ; il m’appela ci-devant et 
modéré et voulut poursuivre son ouvrage. Les gendarmes . qui avaient 
déjà dégarni de cette manière plusieurs prisons, ne connaissaient 
que la mission de1 leur chef, etles noms de club et de comité , si puis- 
sans pour tuer, étdient trop faibles pour sauver. Heureusement le toc
sin avait ameuté toute la population, l es parens des victimes avaient 
repris çourage à mes paroles; plusieurs étaient armés. Je profitai de 
mes avantages. J’ordonnai it la foule de délier les captifs, et aux 
délégués de me suivre au comité. lin quelques minutes les suspects 
étaient dans louis chambres, et les portes de la maison, bien fer
mées, étaient gardées par une troupe nombreuse qui ne reconnaissait 
que mes ordres. Trente victimes étaient sauvées ; et, grâce à Dieu, je 
me souciais fort peu du périt où je m’étais jeté de tout mon cœur.

» Le délégué des représentons du peuple n’était qu’un misérable : 
on dit alors qu’il sortait de la domesticité de Barras. IJ recherchait 
ces missions de pourvoyeur de la guillotine; mais il n était pas en 
règle , et fort heureuseme'H pour nous il eut peur. Devant'le comité 
réuni, je ],ù demandai ses papiers; il balbutia : soit qu’il n’en eut 
pus, soit qu’il craignit de compromettre son maître, que nous avions 
menacé à notie tour de dénoncer à Paris , il se radoucit par degres , 
nous dit qu’il avait été Pompé, qu’il n’agissait que par pure patrio
tisme et d’après les instructions des membres de la convention ; 
qu’il n’avait passes papiers sur lui, mais qu’il s’en rapportait a nous , 
et qu’il n’ayait plus Xvsa -, Jive , puisque le comité révolutionnaire,

un apprenti sans congé d’acquit , 
envers son maître.

Art. 12. Nul ne poiirra, sous les mêmes peines , recevoir un ou
vrier s’il n’est porteur d’un livret portant le certificat d’acquit de ses 
■engagemens , délivré par celui de chez qui il sort.

Ari. 13. La forme de ces livrets et les règles à suivre pour leur 
délivrance,. leur tenue et leur renouvellement, seront déterminées 
par le gouvernement de la manière prescrite pour les réglemens 
d’administration publique.

ARRÊTE DU g EB.IMA IRE AN XII. — Titre 1er. 

Dispositions générales.

Art. 1er. A comDter de la publication du présent arrête', tout ou
vrier travaillant en qualité de compagnon ou garçon devra sé pour
voir d’un livret.

2. Ce livret sera en papier libre, coté et paraphé sans frais, sa
voir : à Paris, Lyon et Marseilles, par un commissaire de police; 
et dans les autres villes, par le maire ou l’un de ses adjoints. Le 
premier feuillet portera le sceau de la municipalité et contiendra le

nom et le prénom de l’ouvrier , son âge, le lieu de sa naissance, son 
signalement, la désignation de sa profession et le nom du maître chez 
lequel il travaille.

3. Indépendamment de l’exécution de la loi sur les passeports* 
l’ouvrier sera tenu de faire viser son dernier congé par le maire 
ou son adjoint et de faire indiquer le lieu où il se propose de se 
rendre.

Tout ouvrier qui voyagerait sans être muni d’un livret ainsi visé* 
sera réputé vagabond et pourra être .arrêté et puni comme tel.

TITRE II.
De l'inscription des congés sur le livret , et des obligations 

imposées à cet égard aux ouvriers et à ceux qui les 
emploient.
4. Tout manufacturier , entrepreneur et généralement toutes per

sonnes employant des ouvriers, seront ternis , quand ces ouvriers sor
tiront de chez eux , d’inscrire sur leurs livrets un congé portant ac
quit de leurs engagemens , s’ils les ont remplis.

Les congés seront inscrits sans lacune à la suite les uns des autres ; 
ils énonceront le jour de la sortie de l’ouvrier.

5. L’ouvrier sera tenu de faire inscrire le jour de son entrée sur 
son livret par le maître chez lequel il se propose de travailler, ou ,• 
à son défaut, par les fonctionnaires désignés en l’art. 2, et sans frais j 
et de déposer le livret entre les mains de son maître, s’il l’exige.

6. Si la personne qui a occupé l’ouvrier refuse , sans motif légitime, 
de remettre le livret ou de délivrer le congé , il sera procédé contra 
elle de la manière et suivant le mode établis par le titre 5 de la loi 
du 22 germinal. En cas de condamnation, les dommages intérêts ad
jugés à l’ouvrier seront payés sur lc-champ.

7 L’ouvrier qui aura reçu des avances sur son salaire , ou cou. 
tracté l’engagement de travailler un certain tems, ne pourra exiger 
la remise de son livret et la délivrance de son congé qu’après avoir 
acquitté sa dette par son travail et rempli ses engagemens, si son 
martre l’exige.

8. S’il arrive que l’ouvrier soit obligé de se retirer parce qu’on lut 
refuse du travail ou son salaire , son livret et son congé lui seront 
remis, encore qu’il n’ait pas remboursé les avances qui lui ont été 
faites. Seulement, le créancier aura le droit de mentionner la dette 
sur le livret.

9. Dans le cas de. l’article précédent, ceux qui emploieront ulte'* 
rieureraent l’ouvrier feront, jusqu’à entière libération, sur le produit 
de son travail, une retenue au profit du créancier. .

Cette retenue ne pourra, en aucun cas, excéder les deux dixièmes 
du salaire journalier de l’ouvrier. Lorsque la dette sera acquittée , il 
eb sera fait mention sur le livret.

Celui qui aura exercé la retenue sera tenu d’en prévenir le maître 
au piofit duquel elle aura été faite et d’en tenir Je montant à sa 
disposition.

10. Lorsque celui pour lequel l’ouvrier a travaillé ne saura ou ne 
pourra écrire , ou lorsqu’il sera décédé, le congé sera délivré , après 
vérification, par le commissaire de police, le maire du lieu, ou T un 
de ses adjoints , et sans frais.

TITRE III.
Des formalités à remplir pour se procurer le livret.

U. Le premier livret d’un ouvrier lui sera expédié, 1° sur la pré" 
sentation de son acquit d'apprentissage , 2° ou sur la demande de la 
personne chez laquelle il aura travaillé , 3° ou enfin sur l'affirmation 
de deux citoyens patentés de sa profession et domiciliés , portant que 
le pétitionnaire est libre de tout engagement, soit pour raison d’ap
prentissage , soit pour raison d’obligation de trevailler comme ouvrier.

t2. Lorsqu’un ouvrier voudra faire coter et parapher un nouveau 
livret , il représentera l’ancien. Le nouveau livret ne sera délivré 
qu ’après qu’il aura été vérifié que l’ancirn est rempli ou hors d’état 
de servir. Les mentions des dettes seront transportées de l’ancien 
livret sur le nouveau.

(3. Si le livret jde l’ouvrier était perdu , il pourra , sur la représen
tation de'son passeport en règle, obtenir la permission provisoire de 
travailler , mais sans pouvoir être autorisé à aller dans un autre lieu , 
et à la charge de donner à l’officier de po’ice du lieu la preuve qu’il 
est libre de tout engagement et tous les renseignements nécessaires 
pour autoriser la diliyiance d’un nouveau livret , sans lequel il ne 
pourra partir. L’extrait conforme ,

te secrétaire conforme DEMANY.

présidé par un patriote corsé, et la 
étaient d’accord pour ne pas faire d’e

et la société populaire tout entière 
étaient d’accord pour ne pas taire d’expédition à Orange. Nous reçû
mes ses complimens sans trop nous y fier; et, tout-a-coup, il se 
décida au départ; il né voulut pas meme nous faire lhoniieur de 
coucher à St. M'aximin , et il disparut avec ses alguazils. Parmi les 
suspects que j’avais sauvés, il y avait plusieurs membres de la fa
mille Rev l’une des plus respectables de la ville ; on verra comment 
un jeune homme de cette famille me récompensa de mon action ; 
mais ce qu’il fit n’a point altéré le bonheur que cette journée m’a 
procuré. Je n’en compte pas de plus heureuse dans ma vie

» la fin de cette année de démagogie fut marquee par la prise de 
Toulon : Napoléon se révéla à la France en décembre 93 ! ! ! Mais la 
tempête devait durer encore bien long-temps avant que le météore 
tpop passager de la réorganisation sociale se lut élevé sur l’horizon , 
victorieux de tous les orages, g'3 vit au contraire, dans son premier 
semestre les Jacobins redoubler leurs fureurs ; et Robesjnerre , le 
plus cruel , le plus hypocrite et le plus lâche de tous , obtint un pou
voir sans limites. Quelques esprits ardens n’ont pas reculé devanf 
l’élo:,e de cet homme et de ses complices , Couthon et Saint Just : on 
n’a pas craint d'insinuer que Robespierre fut une victime, civique 
immolée par des conspirateurs envieux et plus coupables que lui. On a 
soutenu qu’il a succombé parce qu’il voulait s’arrêter dans la voie du 
crime Ces allégations sont démenties par les laits. Le tribunal revo-- 
lulionnaire ne fut jamais plus,actif que pendant les derniers mois de 
la puissance de ce tribun sans entrailles. C’est alors que lurent frappés, 
à coups précipités , ceux que la naissance , la fortune on les talens 
distinguaient de la foule. Dans le mois d’avril, le plus vertueux des 
hommes , Malesherbes, fut conduit à l’échafaud a soixante-douze ans , 
dans une. même charrette avec sa sœur son gendre, sa fille,
petite-fille et l’époux de cette jeune femme Li es juges de Fouquier- 
Tainville eux-mêmes détournaient les yeux a l’aspect de ce venerable 
vieillard. Robespierre, loin de s’arrêter, fit condamner Lavoisier (en 
mai ) peu de jouis après Malesherbes ; et pour n avoir plus rien a en- 
v er aux plus farouches tyrans, il osa immoler 1 honneur de son sexe, 
l’ange qui portait sur la terre le nom d’Elisabeth ! Robespierre était alors
à l’apogée de sa puissance.) , _

» Pour avoir ensuite décimé ses complices , pour avoir frappe Dan
ton et ses partisans , croirait on qu’il fut plus excusable . Le sang 
ne lave pas le sang. Et quant à sa fête de l’Être-Suprême , qu elait- 
ce autre chose que le mépris de la religion de tous les 1-rançais , que 
la déné«ation de l’Evangile ? Le sang ne suffisait plus a l’incorrup
tible !.. Dfi lui fallait enfoncer ses main3 dans le fond de nos cons- 
cienses. Non ! tant de crimes ne peuvent pas être compris dans le 
sentiment philosophique de l’indulgence ; nous devons les frapper , 
tous tant q«s nous sommes, d’un anathème exceptionnel, surtout lors*

cour d’appel de liège.
La rentree de la cour aura lieü samedi prochain, i5 oc

tobre, à io heures du matin, les membres du barreau sont 
prie's d’y assister en costume.

THEATRE HOYÂIs BIS LIEGE.

Aujourd’hui mardi il octobre 1836, 8e représentation du 2e mois 
d’abonnement. La lre représentation de CHUT ! comédie vaudeville 
en deux actes de M. Scribe. — Précédé du CHALET, opéra comique 
en un acte, musique de M. Adam. — Le spectacle sera terminé par. 
RENAUDIN DE CAEN, vaudeville eu 2 actes, de MM. Davert et 
Lausanne.

que ces horribles noms ont naguère retenti , comme .signes de ra- 
îiement, aux oreilles de la Erance et de l’Europe justement épou
vantées,

» Le frère de Robespierre , après la prise de Toulon . avait été en
voyé commissaire à l’armée des Alpes. Napoléon , regardé comme le 
héros de ce siège mémorable, et nommé général de brigade, était 
à Nice où il cofnmandait l’artillerie. Seç relations de service l’avaient 
rapproché du jeune Robespierre qui l’avait apprécié. Il semble que le 
dominateur de la convention avait été instruit des talents peu com
muns du vainqueur de Toulon , et qu’il voulait remplacer le commau- 
dantjde Paris. Henriot, dont l’incapaêité le fatiguait. Voici ce dont je 
fus témoin. .

» Notre famille devait à la promotion de Napoléon une situation 
plus prospère. Pour se rapprocher de lui , elle s’était établie au ena- 
teau salle, près d’Anthibes, à peu de milles du quartier-général; 
j’y étais venu de Saint-Maximin passer quelques jouis avec ma fa
mille et mon frère. Nous étions tous réunis , et le général nous don-, 
liait tous les instans dont il pouvait disposer. Il vint un joui , plus 
préoccupé que de coutume, et , se promenant entre osep 1 e moi 
il nous annonça qu’il ne dépendait.que de lui de pailu pour ans 
dès le lendemain , en position de nous y établir tous avan ageuse- 
ment. Pour ma part, {cette annonce m’enchantait : atteindre en- 
Gn la capitale me paraissait un bien que rien ne pouvai a an* 
eer. o On m’offre , nous dit Napoléon , la place de Henriot. Je dois 
donner ma réponse ce soir. Eh bien ! qu’en dites-vous . » Nous hési* 
tames un moment.

» Eh ! Eh ! reprit le général, cela vaut bien la peine d y penser i 
il ne s’agirait pas de faire l’enthousiaste; il n’est pas si facile de sau
ver sa tète à Paris qu’à Saint-Maximin. Robespierre jeune est hon
nête : mais son frère ne'badine pas. Il faudrait le lervir. Moi . sou
tenir cet homme ! Non, jamais! Je sais combien je lui serais utile eu 
remplaçant son imbécille commandant de Paris; niais cest ce que je 
ne veux pas être. 11 n’est pas temps. Aujourd’hui il n y a de place 
honorable pour moi qu’à l’armée. Prenez patience ; je commanderai 
Taris plus tard. »

» Telles furent les paroles de Napoléon. Il nous exprima ensuite son 
indignation contre le régime de la terreur , dont il nous annonça 
la chute prochaine, et finit par répéter plusieurs fois, moitié sombre 
et moitié souriant : <i Qu’irais-je faire dans cette galere? n Robes
pierre jeune le sol i cita vainement. Quelques semaines après , le 9 
thermidor vint délivrer la Erance, et justifier la prévoyance du géné
ral. Si Napoléon avait eu le commandement de Henriot > de quel côté 
eût été la victoire ?»



«
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ETAT CIVIL DE -LIEGE , »u 8 octobre:
Naissances :-3 garçons, 7 filles.

Mariages, 17 savoir, entre : Jean Joseph Pirard, maçon , à Jehay, 
•t Marie Marguerite Blouard, journalière, rue de Rewe.— Lambert 
Ghaye, armurier, aux Tawes, veuf de Marie Thérèse Marguerite Gi' 
Ion, et Marie Paulus, cultivatrice aux Tawes.—Henri Lamour, com
mis-voyageur, à Alleur, et Marie Catherine Virginie Beaudain, né" 
gociante, au pont des Arches. — Louis Kemy, journalier en cette 
ville , et Marie Barbe Rafintin , journalière, mémo domicile. —. Théo
dore Evrard, employé, et Pauline Warnier, marchande, en Bêche' 
— Nicolas Joseph Faisant , chapelier , rue Hoehe-Porte , et Dieudon- 
née Depas, brodeuse, rue de Rewe.--Pierre Remi Bertrand, jour
nalier, en Bergérue,et Félicité Josephine Raussy, journalière, der. 
rière St-Pholien. —Thomas Jean Sumquai, tailleur , en Bêche, et 
Anne Joseph Pérée , blanchisseuse , rue des Tanneurs. — Henri Joseph 
Paschal Delauge , menuisier, à Fragnée, et Sophie Guillcmine Kis- 
termann, domestique, au Valbenoit. —Jean Pierre Maqnoi, journa
lier, à Awans, et Catherine Lecrenier, -journalière , faubourg Sainte- 
Marguerite.— Jean Jacques Riga, armurier, faubourg Vivegnis, et 
Marie Ailid Pain, journalière, même faubourg. — Léonard Harzé » 
journalier, sur la Fontaine, et Marie Pannaie, journalière, rue au- 
Braz.— Jacques Jean Wilgot, cultivateur , sur Cointe, veuf de Marie 
Barbe Elisabeth Josephe Lairesse, et Marie Françoise Jamart, cui
sinière, place du Spectacle. — Lambert Renson Joseph Dehousse, 
armurier, à Herstal,-et Jeanne Catherine Gavage, sans profession, 
quai St-Léonard. —— Guillaume Joseph Baar, commis négociant, à OIne» 
et Marie Thérèse Françoise Lecharlier, sans profession, place Saint- 
Lambert.. — Antoine Joseph'Gérard , horloger, i Namur, et Thérèse 
Françoise Caroline'CIinge, sans, profession, place du Marché. — Jo
seph Decoux , peintre, sur Avroy , et Constance Honorine, Geneviève 
Ernestine Devillers Masbourg, sans profession , à Roy (Luxembourg)

Dices -. 1 fille, 1 homme, 1 femme, savoir : Jean Hubert Arnold 
Krings, âgé de 25 ans, courrier, cour des Mineurs, célibataire. — 
Catherine Corbusier, âgée de 33 ans, sans profession, quai d’Ayroi, époux 
de Lambert Joseph dit Minguet.

Bu 9. — Décès : 2 garçons , 2 hommes, 4 femme, savoir : Jean 
Remi Libert, âgé de 52 ans , gendarme à cheval', rue Hors Château . 
veuf de Louise Reine Charlotte Liberi. — Camille Stévens , âgé de 50 
ans, ex-gendarme , rue des Ecoliers, époux de Marie Teetz.—Marie 
Jeanne Marchand , âgée de 90 ans , sans profession , feub. St Léonard, 
Vve. de Victor Jos. Delforge.

Du 10. — Naissances : 8 garçons, 3 filles,
Décès :2 garçons , 1 fille , 3 hommes , 1 femme, savoir : Jean Tho

mas Daiwaille , âgé de 66 ans, ancien greffier , faubourg Vivegnis , 
veuf de Barbe Bottin. — Job Straet, âgé de 52 ans , journalier à Mou- 
land , époux de Marie Françoise Assem. — Michel Duguet, âgé de 32 
ans, pelletier, rue Table de Pierres , époux de Catherine Josephine 
Antoinette Martin. — Marie Catherine Dupuis, âgée de 52 ans , sans 
profession , faubourg d’Amercœur , épouse de Jean Joseph Douillet.

LE POLITIQUE

; VENTE DE BOIS.
Le jeudi 2o octobre l836, à dix heures du ntalin , il sera 

procédé' en la salle d'école h A may, à la VENTE aux en
chères publiques DES COUPES ORDINAIRES DE L’an i837 , 
tant de TAILLIS que de FUTAIE des bois communaux 
BELLE GRANGE, GRAND-CHÊNEüX, FAIS et SOUS RUS- 
MONT.

Et le lendemain vendredi tar octobre à la même heure , il 
sera proçe’de à la maison commune il’Ampsin , à la vente 
aussi aux enchères publiques des coupes ordinaires de 1837 
tant de taillis que de futaie des bois communaux nommes 
Bois L’ABBÉ et CHÊNEUX D'AMPSIN.

La futaie presente en général de beaux bois de construc- 
tion ; celle du Jiois Sous-Rusmont commune d’Amay , offre 
QUATRE CHËNESdedimension rares tant en pourtour qu’en 
élévation.

A CREDIT sous caution. ig3

ANNONCES 
ffit MfttS MV1ÄS.

On a perdu depuis le pont St Nicolas juaqu’k' l'endroit 
dit Basse-Wez, au faubourg d'Amercœur. Une BOUCLE 
D’OREILLE EN DIAMANT. RÉCOMPENSE k la. personne qui 
la remettra au bureau de cette feuille. i8g

lË/Èfip* DIMANCHE PROCHAIN, on JETTERA des:
BOUES de DINDONS, chez Mathieu MATRICHE, 
rue Basse Chaussee.

HUITRES ANGLAISES , chez ANDRIEN , rue Souv. Pont.

HUITRES ANGLAISES, chez TART, derr. l’Hôtel-d&Ville.

On DEMANDE une DEMOISELLE DE BOUTIQUE, au fait 
du commerce d’aunage et cl'e'picerie. S'adresser chez Lambert 
JEHOTTE , à Herstal. j 25

GMÄMDE VE SS TE DS BOIS.
Le mardi iS octobre 1836, à 10 lieures très précises 

du matiu , le notaire GUÉNAIR, adjugera aux enchères 
publiques k la maisch de NATTINE , commune d'EHEÏN , 
canton de Nandrin , les coupes ordinaires de 1837 de 
taillis croissant dans les bois dits de Pavionmont, com
mune de Clermont; de Nattine et de Halledel, commune 
d Rhein contenant ensemble environ 25 HECTARES , 
divisées en portions d’un hectare et d’un demi hectare.

Le meme jour immédiatement après cette adjudication 
et le lendemain s il y a lieu , il adjugera au pied des arbres 
une grande quantité de FUTAIE d’essences CHÊNES , 
HETRES et quelques FRÊNES, croissant dans le dit bois de 
Nattine sur une étendue de 3 l hectares dont le taillis a été 
exploité en i836.

Gts bois sont ou rapprochés ou peu distants de la Meuse, 
et sont d une vidange facile. La futaie à vendre présente 
beaucoup de chênes, et de hêtres de grosseur et hauteur 
extraordinaires.

A CRÉDIT sous bonne caution au gré du notaire. 192

VENTE PUBLIQUE

DE GROS CANADAS.
LUNDI 17. octobre prochain, a 10 heures du matin, 

M. 1 avocat RUBENS, de Tongres, fera vendre publique
ment et à crédit, par le ministère du notaire LISMONT , 
UNE QUANTITÉ DE BEAUX ET GROS PEUPLIERS DU 
CANADA , croissant dans ses prés appelés le Petit et le Grand 
Parrain, situés près de la porte de Visé à Tongres, très- 
propres à être sciés et k faire des billes pour le chemin 
de fer. i56

ADMINISTRATION DE L’ENRÉGISTREMENT ;
DOMAINES ET FORETS.

VENTE D’OBJETS -DU MATÉRIEL 
de génie.

Les JEUDI i3 et VENDREDI i^j octobre courant, aux 
neuf heures du matin, il sera procédé dan s les forts de cette 
ville a la VENTE au comptant d’une quantité d’objets du 
matériel du génie consistant principalement en une chèvre; 
un cabestan, un traîneau en bois de chêne, deux traîneaux 
de houillères aussi en bois de chêne, deux tambours de houil
lères avec manivelles en fer, quatre échelles d’échafaudage , 
3 échelles ordinaires, plusieurs bacs et barils, un établi pour 
meule à aiguiser, plusieurs cordes de puits et cabestans de dif
ferentes longueurs , une baraque , 2200 fascines et une quan
tité de pics, pelles, vrilles .ciseaux, serpes et autres outils 
trop longs k détailler.

La vente aura lieu le premier jour au fort de la citadelle 
et le lendemain au fort de la chartreuse.

Le receveur de l'Enregistrement et des Domaines ,
de HARLEZ. 178

VENTE DE BOIS SCIÉS.
Le 12 octobre l836 , une heure, on vendra à l’enchèr 

dans le chantier du sieur STASSART , à Ahin , près de Huv’ 
une forte partie de BOIS SCIÉS, consistant en planches 
feuillets, quartiers doubles et simples de 6 à 20 pieds, par ’• 
lesquels une partie a de 4 à 6 anuées de sciage ire. quality1 
horions, posselels, fonçures, 10 à 12 mille pieds de wères »I 
terras>-s ; le tout en chêne. et

Planches de bois blanc et de hêtre;
A CRÉDIT et à la recette du notaire LOUMAYE. i53

PARAGUAY-ROUX, spécifique contre les maux 
de dents , et puissant anti scorbutique.

H fis de MM. ROUX et CHAIS , pharmaciens brevetés 
de- S. M. le roi de France.

La réputation que s’est acquise en France et à l’étranger« Paragnay« 
Roux , spécifique contre les maux de dents et puissant inti-scarbu- 
tique , le met désormais au rang des remèdes les plus précieux que 
possède Part de guérir. Les essais multipliés qu’en ont fait les méde

cins et les dentistes les plus célèbres, assurent la supériorité incon
testable sur tous les odonthalgiques employés jusqu’à ce jour; il suffit 
d un morceau d’amadou imbibé de Paraguay-Roux et placé sur une dent 
malade , pour calmer dans l’instant et constamment les douleurs les 
plus aiguës et les plus opiniâtres; cette propriété est constatée dans 
toutes les villes de l’Europe où il y a des dépôts , par un nombre con
sidérable de personnes qui en ont fait usage.

— Seul dépôt à Liège, chez GILLON-NOSSENT , rue duPont 
d’Ile n° 32.

VILLE DE LIÈGE.
Voierie. — Balayage et nettoiement.

Le collège 'des bourgmestre et ècbevins rappelle aux habitant 
que, suivant l’ordonnance du 29 décembre 1835, le balayage jour
nalier doit avoir lieu , à partir du premier octobre prochain, savoir: 
les lundi , mardi, mercredi, jeudi et vendredi, entre huit et neuf 
heures du matin, et le samedi entra deux et trois heures de relevée.

Il saisit cette occasion pour rappeler égalément qu’il est défendu» 
de jeter del eau sur la voie publique , si ce n’est pas un arrosement 
propre à abattre la poussière.

A-l’hôtel de ville, en séance, le 26 septembre 1836.
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RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 10 OCTOBRE 1836« 
Les fonds espagnols ont été faibles à notre bourse de ce jour. - 

Ardoin ouvert 24 le 1,81(4 et reste 24 1(8 cours au comptant.
On a fait peu d’affaires.

ON DEMANDE UNE FILLE, au courant du ménage, 
Faubourg Hocheporte n0 76i.

A LOUER, pour le ï5 mars prochain, UN MOULIN A 
FARINE , mu par eau . garni de trois couples de pierres , si
tué k HOZÉMONT , canton de ■ Hollogne-aux-Pierres ; avec 
environ quinze boniers de prairies et terres labourables. S’y 
adresser. ^ j[ 81

On trouve UN ASSORTIMENT de QUELQUES MILLES 
CHALS BROCHÉS et IMPRIMÉS depuis le prix le plus bas 
jusqu’au prix le plus élevé. UN ASSORTIMENT de SOIERIE 
en GROS de NAPLE, marceline, ponlt de soie , satin turc, 
soie e'cossaise en toute couleur et qualité; grand assortiment 
de soie noire en deux aunes larges. Echarpes, colliers, 
fichas, foulards , cravates de soie noire et de fantaisie. 
Quelques cents pièces bengaline et cotonette fine à carreaux 
les dessins les plus nouveaux. Mérinos broché et imprimé et 
uni en toute qualité. — Mille caleçons et gilets confectionnés 
en flanelle depuis fr. 2 5o , jnsqu’à fr. i5 , idem Jupons, 
gilets, caleçons en cachemire, en laine de France, tissé et 
tricoté. Bas de laine de France pour femmes , hommes et 
enfans. Très grand assortiment, idem tricoté. — Bas, chaus
settes et gants de soie et demi soie à jour et uni, et toujours 
quantité de marchandises achetées au dessous du cours. Le 
tont au prix le plus bas possible.

Un dépôt de couvertures de laine fine, .45

VIANDE.— BIÈRE. — VINAIGRE. — ET SAVON.
La commission administrative des hospices civils de Liège 

mettra en adjudication publique au rabais par voie de sou
mission , puis de vive voix et à l’extinction des feux , à la 
salle.de ses séances , la fourniture des objets suivans néces
saires à ses établissemens pendant l’année 1837 savoir:

i° Le mercredi seize novembre 1836, à 3 heures présises 
de relevée , la fourniture de la viande en un lot et celle de 
la bière aussi en un lot.'

20 Le mercredi vingt-trois novembre 1836 à la même 
heure la fourniture du vinaigre de pomme en un lot et celle 
du savon noir aussi en un lot.

Les soumissions devront être remises an pins tard, le jour 
de l’adjudication avant midi au secrétariat de la dite com
mission où l’on peut voir tous les jours de 9 heures à midi 
les cahiers des charges. Le soumissionnaire de vinaigre de 
pomme devra joindre à sa soumission un litre de vinaigre 
pour échantillon. Les seuls soumissionnaires sont admis à 
concourir, 65

INSPECTION FORESTIÈRE DE LIÈGE.
Il sera procédé aux jours et lieux ci-après désignés, à la 

VENTE par adjudication publique des COUPES de BOIS do
maniaux de Fordinaire 1837; savoir :

i° A Liège , le 17 octobre i836 , à dix heures du matin, 
des coupes situées dans l’arrondissement de Liège , etc.

2 A Huy , le 18 octobre iS36, a dix heures du matin , de 
celles situe'es dans l’arrondissement de Huy. ;

Ou peut obtenir tous1 les repseignemens désirables chez les 
agens forestiers respectifs.

Liège, le 22 septembre 1836.
L inspecteur forestier 

des provinces de Liège et de Limbourg 
PECHESNE,'l’aîné. 86
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PLACE DANVERS, le 10 octobre.
VENTES.

Coton. — Il s-’est fait environ 300 balles des Etats-Unis, à prix 
divers. g

Cafe. —• Les transactions dans cette fève sont insignifiantes*
Sucre bru. — Rien de marquant à indiquer.
Sucre raffiné. — On a cité 5,000 kilos lomps à fl. al 1,2.

MARCHÉ DE LIEGE du 10 octobre i836.
Froment vieux, l’hectolitre*, fr. 15 85
Froment nouveau, l’hectolitre, 14 94
Seigle vieux', id. 1 4 50.

Seigle nouveau, id. Il 03,

H. LIGNAC, Impr. du Journal«0 622 , , rue du Pot-d’Or, à Liège.
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